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CO MTO COCmIGTE ABLTINOF FORCED LBU

The General Conference of the International Labour Organisation,

Having been convened at Geneva by the Governing Body of the Iitrnt
Labour Office, and having met in its Fortieth Session on 5 June 1957,

Having considered the questioni of forcd labour, w1}ich is the fourth iten
the agenda of the sessin, ad

Having noted the provisions of the Forced Labour Covion, 1930, and

Having noted that the Slavery Convention, 1926,* provides that ail neces
measures shaUl be taken to prevent conpulor orfre labour 1
developmng mnto conditions analogous to slavery and that the Supplemen
Convention on the Ab~olition of S1avey the Slave Trd anidInstitut
and Practices Similaf to SIavery 196 provldes for the côilete aboli
of debt bondage and serfdom, andsi'

Having noted that the Protection o! Wages Convention, 1949, provides
wages shall be paid regulrly n rhbt mehd:o ~pyment w
deprive the worker of a genuine po ssibility of terniinating his enip
nment, and

Having decided upon the adoption o! further proposais with regard to
abolition o! certain forms of forced or coxnpulsory labour constitutii
violation of the rights of man referred to ini the CharterofteU
Nations and enuneiated by the Universal Declaration o! Huà rgh,

Having deterxnlned that these proposais shall take the !orm of an Internati

adopts tis twenty-fifth day of June of the yaon hundnine huný
and fifty-seven the following Convention, whii% may be cited as the Aboli
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CONVENTION CONCERNANT L'ABOLITION DU TRAVAIL FORCÉ

Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

nvoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international
du Travail, et s'y étant réunie le 5 juin 1957, en sa quarantième session;

rès avoir exaiiné la qiestion du travail forcé, qui constitue le quatrième
point à l'ordre du jour de la session;

rès avoir pris note des dispositions de la convention sur le travail forcé, 1930;

ut ies moaes ae
réelle de quitter
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Article 9
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Article 8
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du

ureau international du Travail présentera à la Conférence générale un rapportir l'application de la présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à
>rdre du jour de la Conférence la question de sa revision totale ou partielle.

Article 9
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant

vision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle
invention ne dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant revision
entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 5 ci-dessus, dénonciation
immédiate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle
convention portant revision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention
portant revision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la
ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa
rme et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient
ts la convention portant revision.

Article 10

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font
'alement foi.

Le texte qui précède est le texte authentique de la convention dûment
.optée par la Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail
ns sa quarantième session, qui s'est tenue à Genève et qui a été déclarée
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